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See the notice on TED website 431043-2023 - Competition
Belgium-Liège: Checking and testing apparatus
OJ S 135/2023 17/07/2023
Contract notice
Supplies

Legal Basis:
Directive 2014/24/EU

Section I: Contracting authority

Name and addresses
Official name: Université de Liège
National registration number: ULiège
Postal address: Boulevard de Colonster 2 - Quartier Village 3 - Bâtiment B9
Town: Liège
NUTS code: BE332 Arr. Liège
Postal code: 4000
Country: Belgium
Contact person: Madame Caroline Lardot
E-mail: marches@uliege.be
Telephone: +32 43662665

:Internet address(es)
Main address: www.uliege.be

Communication
The procurement documents are available for unrestricted and full direct access, free of 
charge, at: https://cloud.3p.eu/Downloads/1/971/O5/2023
Additional information can be obtained from the abovementioned address
Tenders or requests to participate must be submitted electronically via: https://eten.
publicprocurement.be

Type of the contracting authority
Other type: Université

Main activity
Education

Section II: Object

Scope of the procurement

Title
Plan de relance - Fourniture, installation et mise en service d’une chambre d’essais de 
carbonatation
Reference number: 2339F

Main CPV code
38500000 Checking and testing apparatus

Type of contract
Supplies

https://ted.europa.eu/en/notice/-/detail/431043-2023
mailto:marches@uliege.be?subject=TED
http://www.uliege.be
https://cloud.3p.eu/Downloads/1/971/O5/2023
https://eten.publicprocurement.be
https://eten.publicprocurement.be
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II.1.4. Short description
voir II.2.4

Estimated total value

Information about lots
This contract is divided into lots: no

Description

Additional CPV code(s)
24313300 Carbonates, , 38540000 Machines and apparatus for testing and measuring

, 38970000 Research, testing and scientific technical simulator 45214620 Research and testing 
, , facilities construction work 45214631 Installation works of cleanrooms 71631430 Leak-testing 

, services 71632000 Technical testing services

Place of performance
NUTS code: BE332 Arr. Liège
Main site or place of performance: Livraison de la chambre d’essai sur dalle en béton 
existante : GARAGE DU B52/10, Campus du Sart Tilman - Quartier POLYTECH 1, allée de la 
Découverte 15, 4000 Liège

Description of the procurement
Plan de Relance - Fourniture, installation et mise en service d’une chambre d’essais de 
carbonatation.
Le marché vise la fourniture d’une chambre d’essais pour étudier la carbonatation d’
échantillons de béton.
Cette chambre sera construite au départ d’un container (ou équivalent) subdivisé en deux 
compartiments : un compartiment « essais » et un compartiment « technique ».
Dans le premier compartiment, la température, le degré d’humidité et la teneur en CO2 seront 
contrôlées de manière mesurer et suivre la captation du CO2 par le béton dans des conditions 
de carbonatation accélérées. Des échantillons de toute dimension pourront être testés, du 
granulat de béton à la poutre de plusieurs centaines de kilos.
Dans le second compartiment de la chambre seront regroupés les équipements et les 
instruments de contrôle des paramètres étudiés (température, humidité et teneur en CO2, 
celle-ci pouvant atteindre 20% en volume).
Le présent marché est subsidié par le plan national pour la reprise et la résilience dans le 
cadre du projet « plateforme environnement et transition énergétique ».
Des clauses écologiques, appelées « clauses DNSH » (Do Not Significant Harm) sont prévues.
QU’EST-CE QUE LE PRINCIPE DNSH ?
Aux fins du règlement sur la facilité, il convient d’interpréter le principe DNSH au sens de l’
article 17 du règlement sur la taxinomie. Ledit article définit ce qui constitue un « préjudice 
important » pour les six objectifs environnementaux couverts par le règlement :
1. une activité est considérée comme causant un préjudice important à l’atténuation du 
changement climatique lorsqu’elle génère des émissions importantes de gaz à effet de serre ;
2. une activité est considérée comme causant un préjudice important à l’adaptation au 
changement climatique lorsqu’elle entraîne une augmentation des incidences négatives du 
climat actuel et de son évolution attendue sur elle-même ou sur la population, la nature ou les 
biens ;
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3. une activité est considérée comme causant un préjudice important à l’utilisation durable et à 
la protection des ressources aquatiques et marines lorsqu’elle est préjudiciable au bon état ou 
au bon potentiel écologique des masses d’eau, y compris les eaux de surface et les eaux 
souterraines, ou au bon état écologique des eaux marines ;
4. une activité est considérée comme causant un préjudice important à l’économie circulaire (y 
compris la prévention des déchets et le recyclage) lorsqu’elle est caractérisée par une 
inefficacité significative dans l’utilisation des matières ou dans l’utilisation directe ou indirecte 
de ressources naturelles, lorsqu’elle entraîne une augmentation notable de la production, de l’
incinération ou de l’élimination de déchets, à l’exception de l’incinération de déchets 
dangereux non recyclables ou lorsque l’élimination à long terme des déchets peut avoir d’
importants effets néfastes à long terme sur l’environnement ;
5. une activité est considérée comme causant un préjudice important à la prévention et à la 
réduction de la pollution lorsqu’elle entraîne une augmentation notable des émissions de 
polluants dans l’air, l’eau ou le sol ;
6. une activité est considérée comme causant un préjudice important à la protection et à la 
restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle est fortement préjudiciable au 
bon état et à la résilience d’écosystèmes ou préjudiciable à l’état de conservation des habitats 
et des espèces, y compris ceux qui présentent un intérêt pour l’Union.
En conséquence, tout soumissionnaire est tenu de remplir la déclaration sur l’honneur en 
annexe E et de détailler les mesures qu’il compte mettre en oeuvre pour ce faire.
Lieux de livraison : Livraison de la chambre d’essai sur dalle en béton existante : GARAGE 
DU B52/10, Campus du Sart Tilman - Quartier POLYTECH 1, allée de la Découverte 15, 4000 
Liège

Award criteria
Criteria below
Quality criterion - Name: Qualité technique / Weighting: 15
Quality criterion - Name: Qualité environnementale / Weighting: 10
Quality criterion - Name: Délai de livraison / Weighting: 5
Cost criterion - Name: Critère économique / Weighting: 70

Estimated value

Duration of the contract, framework agreement or dynamic purchasing system
Duration in months: 6
This contract is subject to renewal: no

Information about variants
Variants will be accepted: yes

Information about options
Options: yes
Description of options: 
Options exigées (1- Extension de garantie à 5 ans pour la structure. Cette garantie doit couvrir 
les risques de corrosion intérieure de la structure métallique du compartiment « essais ». Par 
structure métallique intérieure, il faut entendre les parois de finition de cet espace (soit les 
deux faces de ces parois) ainsi que les parois intérieures du container, le mot paroi désignant 
les portes, les parois latérales, le sol et le plafond de l’espace « essais »
2- Extension de garantie à 5 ans sur le groupe de ventilation (ventilation + pompe à chaleur + 
humidificateur)
3- Une formation de 1 journée pour 3-4 opérateurs potentiels. Cette formation doit porter sur le 
fonctionnement et le pilotage de tous les équipements de la chambre d’essais de 
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carbonatation, la maintenance de ceux-ci et des détecteurs, le réglage et le fonctionnement 
des alarmes, l’acquisition, le traitement et le transfert de données.
4- Un second peson est susceptible d’équiper l’espace « essais » ; Il devra répondre aux 
mêmes caractéristiques que le premier (pesée en continu d’un échantillon de béton durant 
toute la durée de l’essai. Au minimum, le plateau de la bascule aura les dimensions 300 x 
400mm. Capacité : 50kg, précision minimale 5g (de préférence 1g) avec structure et plateau 
en acier inox. La lecture de la pesée sera déportée dans l’espace « technique ». Si cette 
option est retenue, les données générées par ce second peson doivent être intégrées dans l’
interface de contrôle et visibles sur l’écran.
5- Un écran (de taille supérieure ou égale à 15 pouces), un PC fixe permettant de monitorer la 
chambre, un clavier, une souris pour la visualisation et le traitement des données.)

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
yes
Identification of the project: Plan de relance et de résilience, fiche transition énergétique FWB.

Additional information

Section III: Legal, economic, financial and technical information

Conditions for participation

Suitability to pursue the professional activity, including requirements relating to 
enrolment on professional or trade registers
List and brief description of conditions: 
*  En plus du DUME, par lequel l'opérateur économique déclare qu’il ne se trouve pas dans 
une des situations d’exclusion visées aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016.
 L’article 70 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics s’applique. Pour les motifs d’
exclusion visés à l’article 67 de la loi, le candidat ou soumissionnaire signale d’initiative s’il a 
pris les mesures correctrices visées au paragraphe 1er de l'article 70 au début de la procédure.
 Les soumissionnaires non belges doivent fournir dans leur offre la preuve qu’ils sont en règle 
vis-à-vis du paiement de leurs cotisations sociales, fiscales et en matière de TVA.
EXTRAIT DE REGISTRE UBO
La loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme et à la limitation de l’utilisation des espèces prévoit la mise en place 
en Belgique d’un registre des bénéficiaires effectifs (dont l’acronyme anglais est ‘UBO’ pour 
‘Ultimate Beneficial Owner’, ci-après « registre UBO »). Il s’agit d’une base de données 
centralisée regroupant les informations sur toutes les personnes physiques derrière les 
sociétés et autres entités juridiques (les sociétés, ASBL (le cas échéant, internationales, « A(I)
SBL »), fondations, trusts, fiducies et les constructions juridiques similaires aux trusts et 
fiducies).
Les bénéficiaires effectifs, comme l’Université de Liège, sont tenus de réclamer l’extrait du 
registre UBO du Service Public Fédéral Finances à leur(s) contractant(s) et sous-contractant
(s).
Cette obligation découle de l’Article 22, 2.d du règlement (UE) 2021/241 qui dispose :
« à des fins d'audit et de contrôle et afin de disposer d'informations comparables sur 
l'utilisation des fonds en lien avec les mesures de mise en œuvre des réformes et des projets 
d'investissement au titre du plan pour la reprise et la résilience, recueillir les catégories de 
données standardisées suivantes et assurer l'accès à celles-ci :
i) Le nom du destinataire final des fonds ;
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ii) Le nom du contractant et du sous-traitant, lorsque le destinataire final des fonds est un 
pouvoir adjudicateur, conformément au droit de l’Union ou au droit national en matière de 
marché publics ;
iii) Le(s) prénom(s), le(s) nom(s) et la date de naissance du ou des bénéficiaires effectifs du 
destinataire des fonds ou du contractant, au sens de l’article 3, point 6), de la directive (UE) 
2015/849 du Parlement européen et du Conseil applicable pour la Belgique ;
iv) Autoriser expressément la Commission, l’OLAF, la Cour des comptes et, le cas échéant, le 
Parquet européen à exercer leurs droits prévus à l’article 129, paragraphe 1, du règlement 
financier et imposer à tous les destinataires finaux des fonds versés pour les mesures de mise 
en œuvre des réformes et des projets d’investissement prévus dans le plan pour la reprise et 
la résilience, ou à toutes les autres personnes ou entités participant à leur mise en œuvre, l’
obligation d’autoriser expressément la Commission, l’OLAF, la Cour des comptes et, le cas 
échéant, le Parquet européen à exercer leurs droits prévus à l’article 129, paragraphe 1, du 
règlement financier et imposer des obligations similaires à tous les destinataires finaux des 
fonds versés.
v) Conserver les pièces et documents conformément à l’article 132 du règlement financier. 
Attention, ces pièces devront être conservées au-delà de la finalisation de la facilité de relance 
et de résilience, soit au minimum jusqu’au 31/12/2031 ».
Le pouvoir adjudicateur, l’Université de Liège, n’étant ni en tant qu’organe déconcentré ni en 
tant qu’établissement public autonome une entité juridique visée par le code des sociétés et 
associations, elle ne rentre pas dans le champ d’application de la réglementation et ne peut 
donc pas s’enregistrer sur le registre UBO. Par conséquent, le pouvoir adjudicateur a l’
obligation, sur base des ...(voir documents du marché)

Technical and professional ability
List and brief description of selection criteria: 
Le DUME, par lequel l'opérateur économique déclare qu'il satisfait aux critères de sélection 
suivants :
1. Une liste des principales livraisons effectuées au cours des trois dernières années à dater 
de la date d'ouverture des soumissions.
Minimum level(s) of standards possibly required: 
1. Présentation de minimum deux références de livraison d’un équipement similaire au présent 
marché :
1. Au moins une de ces deux références portera plus spécifiquement sur la livraison d’une 
chambre de type chambre climatique d’un volume supérieur à 2m3 avec contrôle de la 
température et de l’humidité
2. L’autre référence portera plus spécifiquement sur la livraison d’un équipement requérant au 
moins le contrôle d’une pression ou d’une teneur en CO2 dans une enceinte
Si une référence couvre les deux points ci-dessus, veuillez fournir une seconde référence 
couvrant le point 1, le point 2, voire les deux points.
Chaque référence sera complétée sur l’annexe D du formulaire de soumission et comportera 
la description et la référence technique de la fourniture, la date de livraison (mois + année) et 
le nom du client.

Section IV: Procedure

Description

Type of procedure
Open procedure
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IV.1.3. Information about a framework agreement or a dynamic purchasing system

Information about the Government Procurement Agreement (GPA)
The procurement is covered by the Government Procurement Agreement: yes

Administrative information

Time limit for receipt of tenders or requests to participate
Date: 11/09/2023 11:00Local time: 

Estimated date of dispatch of invitations to tender or to participate to selected 
candidates

Languages in which tenders or requests to participate may be submitted
French

Minimum time frame during which the tenderer must maintain the tender
Tender must be valid until: 09/03/2024

Conditions for opening of tenders
Date: 11/09/2023 11:00Local time: 

Section VI: Complementary information

Information about recurrence
This is a recurrent procurement: no

Information about electronic workflows
Electronic invoicing will be accepted

Additional information
Les offres peuvent uniquement être introduites électroniquement sur le site internet de e-
Tendering .https://eten.publicprocurement.be/

Procedures for review

Review body
Official name: Conseil d'Etat
Postal address: rue de la science, 37
Town: Bruxelles
Postal code: 1040
Country: Belgium

Date of dispatch of this notice
12/07/2023

https://eten.publicprocurement.be/

